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CAMIEG
EXCÉDENTS FINANCIERS

Un projet enfin porté par 4 Fédérations

La CAMIEG enregistre des excédents financiers importants qui, en 2011, devraient frôler les 174 millions 
d’euros pour les actifs et 94 millions pour les retraités. Si rien n’est fait, en 2015, c’est 530 millions d’euros dans 
les caisses au total ! Pendant ce temps, l’amélioration des remboursements maladie reste en suspens … FO 
propose plusieurs leviers, par ordre de priorité, pour redistribuer les excédents financiers aux agents Actifs et 
Retraités.

Depuis plusieurs mois FO Énergie et Mines revendique :

•	 La mise en commun de l’ensemble des réserves Actifs et 
Retraités (284 Millions d’€uros à fin 2011).
Cela permettrait de garantir l’avenir financier du régime spécial 
maladie, tant pour les Actifs que pour les Retraités. 

•	 Des améliorations de remboursement maladie à hauteur 
de 20 Millions d’€uros à minima.
Seul le régime spécial maladie des IEG permet de maintenir 
la solidarité et l’égalité de traitement entre Actifs et Retraités. 
Cela permettra, in fine, soit de baisser la cotisation de la 
Couverture Supplémentaire Maladie (CSM) et/ou d’améliorer 
les prestations servies par celle-ci.

•	 Une baisse concomitante des cotisations des Retraités et de la cotisation de solidarité des Actifs.
Sans baisse des cotisations, il y aurait encore annuellement des excédents financiers inutilisés.

•	 Une baisse des cotisations des Actifs
En dernier calage, la baisse des cotisations des Actifs bénéficiera aux Agents mais aussi aux Employeurs. 
Les gains générés par la baisse des cotisations des Employeurs doivent être reversés au financement de 
la Couverture Supplémentaire Maladie des Actifs (CSMA).  

FO Énergie et Mines enfin entendu par 3 autres fédérations 

C’est sur ces bases que FO, CGT, CFDT et CFTC porteront le débat lors du prochain CA de la Camieg du 22 
Septembre 2011, puis devant les employeurs lors de la CNPS du 27 Octobre 2011 et auprès de la Direction de 
la Sécurité Sociale le 27 Octobre 2011.


